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PL 10969

Projet de loi 
modifiant la loi concernant le traitement et la retraite des 
magistrats du pouvoir judiciaire (LTRPJ) (E 2 40) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi concernant le traitement et la retraite des magistrats du pouvoir 
judiciaire, du 26 novembre 1919, est modifiée comme suit : 
 

Art. 5 Autres indemnités (nouvelle teneur avec modification de la 
note) 

Un règlement du Conseil d'Etat fixe le montant des indemnités que 
reçoivent : 

a) les juges de la Cour d'appel du pouvoir judiciaire; 
b) les juges suppléants; 
c) les juges assesseurs; 
d) les membres du Tribunal arbitral; 
e) les membres du Conseil supérieur de la magistrature. 

 

Art. 2 Entrée en vigueur  
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Nous avons l'honneur de soumettre à votre approbation un projet de loi 
modifiant la loi concernant le traitement et la retraite des magistrats du 
pouvoir judiciaire (LTRPJ – E 2 40), du 26 novembre 1919. 

La loi précitée doit en effet être modifiée dans la mesure où son article 5, 
qui fonde la compétence du Conseil d'Etat en la matière, prévoit la fixation 
des indemnités versées aux juges à la Cour d'appel du pouvoir judiciaire, aux 
juges suppléants et aux juges assesseurs. 

En réalité, cette disposition doit être complétée par la mention des 
membres du Tribunal arbitral et des membres du Conseil supérieur de la 
magistrature. 

La proposition de modification de la loi, formulée à l'origine par la 
commission de gestion du pouvoir judiciaire, a été soumise à la Cour d'appel 
du pouvoir judiciaire, qui n'a pas eu de remarque particulière à formuler.  

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
3) Tableau récapitulatif 
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